
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE98206

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

GRETA
Question écrite n° 98206

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur la situation des contractuels qui interviennent dans les GRETA. En effet, ces groupements
d'établissements publics locaux d'enseignement ont régulièrement recours à des contractuels pour organiser
des actions de formation continue à destination des adultes. Dans certains cas, les contractuels exercent depuis
de nombreuses années au sein des GRETA. La loi du 26 juillet 2005 contraint l'État français à recruter en CDI
les contractuels qui totalisent plus de six années d'ancienneté. C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer sous quels délais les contractuels vont être embauchés en CDI par les GRETA.
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